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  Société anonyme 

Boulevard Louis Schmidt 2 

1040 Bruxelles 

BCE n° 0877535640 

 

SUPPLÉMENT 1 AU PROSPECTUS DU 23 JUILLET 2020 

Approuvé par le Comité de Direction de la FSMA le 28 septembre 2020 
 
 

OFFRE EN SOUSCRIPTION PUBLIQUE RELATIVE A UN INVESTISSEMENT DANS LA PRODUCTION D’UNE ŒUVRE 

ELIGIBLE SOUS LE REGIME DU « TAX SHELTER » 

 

1. APPROBATION PAR LA FSMA 

En application de l’article 8 de la loi belge du 11 juillet 2018 juncto l’article 23 du Règlement 2017/1129 du Parlement européen 

et du Conseil du 14 juin 2017 relative aux offres publiques d’instruments de placement et aux admissions d’instruments de 

placement à la négociation sur des marchés réglementés, l’Autorité des Marchés et des Services Financiers (la « FSMA ») a 

approuvé le présent Supplément 1 au Prospectus en date du 28 septembre 2020. Cette approbation ne doit pas être 

considérée comme un avis favorable sur l’Offrant ni quant à la qualité de l’instrument de placement faisant l’objet du 

Prospectus.  

2. AVERTISSEMENT 

Le Supplément est indissociable du Prospectus relatif à l'Offre en souscription publique relative à un investissement dans la 

production d'une œuvre audiovisuelle ou scénique sous le régime du « Tax Shelter » (ci-après le « Prospectus »). Il doit être lu 

et ne se comprend qu'en lien avec tous les développements contenus dans le Prospectus, y compris le résumé, les facteurs de 

risques, l'index et les annexes du Prospectus. 

Le Prospectus et le Supplément sont disponibles au siège social de Casa Kafka Pictures SA située Boulevard Louis Schmidt 

2, à 1040 Bruxelles et sont mis gratuitement à la disposition des Investisseurs sur simple demande de leur part à l'adresse 

email invest@casakafka.be. Ils sont également disponibles sur le site internet www.casakafka.be et sur le site Internet de la 

FSMA (www.fsma.be). L'approbation de la FSMA porte sur la version française du Supplément au Prospectus. En cas 

d'inconsistances ou de différences entre les versions françaises et néerlandaises, c'est la version française du Supplément qui 

mailto:invest@casakafka.be.
http://www.casakafka.be,/
http://www.fsma.be/
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fera foi.  

Conformément à l'article 23 du Règlement Prospectus, le Supplément a pour but d’informer l’Investisseur de tout fait nouveau 

significatif ou toute erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations du Prospectus. 

L'attention de l'Investisseur est attirée sur le fait qu'il a paru nécessaire à Casa Kafka Pictures de compléter l'information qui 

figure dans le Prospectus tel qu'approuvé par la FSMA le 23 juillet 2020 et d'y apporter les faits nouveaux décrits ci-dessous. 

Le responsable du contenu du présent Supplément est la société anonyme Casa Kafka Pictures, ayant son siège social à 1040 

Bruxelles, 2 Boulevard Louis Schmidt, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro BE0877535640, qui est 

également l'Offrant du Prospectus. 

 

3. DROIT DE RETRAIT 

Conformément à l'article 23 (2) du Règlement Prospectus, un Investisseur qui a accepté de souscrire au Tax Shelter dispose 

de deux jours ouvrables à compter de la publication du Supplément pour retirer son acceptation, à condition qu’il n’ait pas 

signé une Convention-Cadre Volet II avant le fait nouveau daté du 23/07/2020.  L’investisseur qui souhaite exercer son droit 

de retrait est tenu d’en informer la société Casa Kafka Pictures SA avant le 02 octobre 2020 par email envoyé à l’adresse 

invest@casakafka.be.  

4. CONTEXTE GENERAL ET ADAPTATIONS AU PROSPECTUS 

4.1. Loi du 15 juillet 2020 (M.B. 23/07/2020) portant diverses mesures fiscales urgentes en raison de la pandémie du   

Covid 19 

La loi du 15 juillet 2020 (M.B. 23/07/2020) apporte des modifications au régime Tax Shelter modifié pour la dernière fois par 

la loi du 29 mai 2020 (M.B. 11/06/2020) : 

- à l’article 194ter du Code des impôts sur les revenus 1992, modifié en dernier lieu par la loi du 29 mai 2020, les modifications 

suivantes sont apportées : 1° au § 1er, alinéa 1er,4°, deuxième tiret, les mots ″dans un délai prenant cours au plus tôt 6 mois 

avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention de l’attestation Tax Shelter pour la production de cette 

œuvre visée au 5° et terminant au plus tard 12 mois après la signature de la convention-cadre précitée. Pour les films 

d’animation et pour les séries télévisuelles d’animation ce délai de 12 mois est porté à 18 mois″ sont remplacés par les mots 

″dans un délai de 18 mois prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention 

de l’attestation Tax Shelter pour la production de cette œuvre visée au 5° et terminant au plus tard 18 mois après la signature 

de la convention-cadre précitée. Pour les films d’animation et pour les séries télévisuelles d’animation ce délai de 18 mois est 

porté à 24 mois.″ 

 
- à l’article 194ter/1, § 2, 1°, deuxième tiret, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 29 mai 2020, les mots ″dans 

un délai prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention de l’attestation 

Tax Shelter pour la production de cette œuvre visée à l’article 194ter, § 1er, alinéa 1er, 5° et terminant au plus tard 18 mois 

après la signature de la convention-cadre précitée″ est remplacé par les mots ″dans un délai de 24 mois prenant cours au plus 

tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention de l’attestation Tax Shelter pour la production de 

cette œuvre visée à l’article 194ter, § 1er, alinéa 1er, 5° et terminant au plus tard 24 mois après la signature de la convention-

cadre précitée.″ 

 

- à l’article 194ter/3, § 2, 1°, deuxième tiret, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 29 mai 2020, les mots ″dans 

un délai prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention de l’attestation 

Tax Shelter pour la production de cette œuvre visée à l’article 194ter, § 1er, alinéa 1er, 5° et terminant au plus tard 18 mo is 

après la signature de la convention-cadre précitée″ sont remplacés par les mots ″dans un délai de 24 mois prenant cours au 

plus tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-cadre pour l’obtention de l’attestation Tax Shelter pour la production 

de cette œuvre visée à l’article 194ter, § 1er, alinéa 1er, 5° et terminant au plus tard 24 mois après la signature de la 

convention-cadre précitée″. 

mailto:invest@casakafka.be
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- à l’article 194ter, paragraphe 8, alinéa 1er, deuxième tiret, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 29 mai 2020, 

les mots « conformément au §1er, alinéa 6 » sont remplacés par les mots « conformément au §1er, alinéa 1er, 4°, deuxième 

tiret ». 

 

- à l’article 10, 3°, de la loi du 29 mai 2020, les mots « alinéa 4 » sont remplacés par les mots « alinéa 5 ».   

 

Suite à cette modification, les producteurs ont un délais de 18 mois – 24 mois pour les films d’animation et séries télévisuelles 

d’animation, les arts de la scène et les jeux vidéo – prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de signature de la convention-

cadre et se terminant au plus tard 18 mois après la date de signature de la convention-cadre – 24 mois pour les films 

d’animation et séries télévisuelles d’animation, les arts de la scène et le gaming – pour effectuer les dépenses de production 

et d’exploitation effectuées en Belgique. Pour les dépenses effectuées dans les 6 mois qui précèdent la signature de la 

convention-cadre la société de production ne doit pas justifier les raisons qui ont rendu nécessaire que ces dépenses soient 

effectuées antérieurement à la signature de la convention-cadre.   

 

La loi du 15 juillet 2020 (M.B. 23/07/2020) constitue le premier fait nouveau de ce Supplément au Prospectus et se trouve en 

annexe 1. Ce fait nouveau modifie les Conditions Générales de Casa Kafka Pictures, qui sont également annexées au 

Supplément au Prospectus (annexe 2). 
 

4.2. Adaptation des conditions générales de Casa Kafka Pictures 

Deux articles de nos conditions générales ont été modifiés : l’article 4.8. a) a été adapté en tenant compte des nouveaux délais 

de dépenses et l’article 4.10 a été supprimé. 

L’article 4.8 a) se lit dorénavant comme suit : «Le Producteur s’engage définitivement et irrévocablement vis-à-vis des Parties 

et leur garantit, inconditionnellement et de manière ininterrompue : 

a) à effectuer des Dépenses belges pour un montant minimum égal à 90 % du montant de l’Attestation Tax Shelter, de sorte 

que l’estimation finale de cette valeur fiscale puisse être atteinte. Ces Dépenses belges doivent être effectuées dans un délai 

de 18 mois prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de signature de la Convention-Cadre et terminant au plus tard 18 

mois après la date de la signature de la Convention-Cadre à l’exception toutefois des films d’animation, des séries télévisuelles 

d’animation et des Œuvres Scéniques pour lesquels le délai de 18 mois est porté à 24 mois. Les Dépenses belges effectuées 

dans la période avant la date de la signature de la Convention-Cadre ne peuvent être supérieures à 50% du total des Dépenses 

belges. Pour les Œuvres Scéniques, ces dépenses belges doivent être effectuées au plus tard un mois après la Premiére. Ces 

délais sont prolongés de douze mois pour autant que le Producteur démontre que l’Œuvre, pour laquelle la Convention-Cadre 

a été notifiée, a subi des dommages directs suite aux mesures instaurées par le gouvernement fédéral dans le cadre de la 

pandémie du COVID-19 ; » 

Les nouvelles conditions générales de Casa Kafka Pictures sont également annexées au présent Supplément (annexe 2)  

4.3. Conclusion d’une nouvelle police d’assurance auprès de Circles Group 

A) Contexte 

En date du 13 août 2020, Casa Kafka Pictures a pris la décision d’arrêter sa collaboration avec le courtier en assurance Vander 

Haeghen & C° (Assureur P&V) et de conclure une nouvelle police d’assurance après du courtier BCOH (Assureur Circles 

Group). Circles Group est un assureur spécialisé dans les risques spécifiques qui a assuré plus de 100.000 productions 

audiovisuelles et événements. Cette nouvelle police d’assurance offre de meilleures conditions d’assurabilité pour 

l’Investisseur suite au changement de la police d’assurance Vander Haeghen & C°.  Celle-ci n’a pas été utilisée dans le cadre 

des levées de fonds CKP liées à l’offre du Prospectus 2020 - 2021. 

L’Offrant n’ayant pas opéré de levée de fonds entre la date d’approbation de son Prospectus (23 juillet 2020) et la conclusion 

de la nouvelle police d’assurance auprès du courtier BCOH (13 août 2020), les Conventions-Cadres de la levée de fonds du 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

4 
 

31 août 2020 sont couvertes par la police d’assurance de Circles Group portant référence CG-TAXSHELTER-FR-01022017 

et CG-TAXSHELTER-ARTSSCENE-FR02052017. 

Le courtier BCOH (Assureur Circles Group) a introduit de nouvelles conditions spécifiques et générales applicables à partir du 

30 septembre 2020. Par conséquent, les Conventions-Cadres à partir de la levée de fonds du 30 septembre 2020 seront 

couvertes par la police d’assurance de Circles Group portant référence CG-TAXSHELTER-FR-30092020 et CG-

TAXSHELTER-ARTSSCENE-FR30092020. 

B) Adaptations au Prospectus 

Cette nouvelle police d’assurance modifie et remplace le point 2.3.3.1. Nature et portée de la Garantie du Prospectus 2020-

2021 par : 

 

Dans le cas d’une non-délivrance de l’Attestation Tax Shelter, l’Investisseur bénéficiera en principe d’un montant égal à 

l’avantage fiscal non accordé (105,25%) par le biais d’une assurance contractée auprès de la société BCOH (assureur Circles 

Group) (ou auprès de tout autre courtier et/ou assureur qui viendrait à le remplacer) par le Producteur via Casa Kafka Pictures, 

aux frais du Producteur. Dans le cas d’une délivrance partielle de l’Attestation Tax Shelter, l’assureur indemnisera alors 

l’investisseur sur la perte subie. 

A cette indemnité seront ajoutés les éventuels intérêts de retard légaux et l’éventuel montant d’impôt dû sur l’indemnité 

d’assurance que l’assuré devrait payer à l’Etat. 

Cette assurance est automatique et gratuite dans le chef de l’Investisseur. L’attestation d’assurance au nom de l’Investisseur 

est insérée en Annexe IV du Volet II de la Convention-Cadre.  

Les cas de fautes dans le chef de Casa Kafka Pictures sont par ailleurs en principe couverts par son assurance RC 

professionnelle.  

Cette nouvelle police d’assurance modifie le point Risques liés à la faillite du Producteur (2.3.4. Quels sont les principaux 

risques propres au Tax Shelter) du Prospectus 2020-2021. 

Le paragraphe suivant : Dans la présente Offre, la faillite est désormais reprise dans les exclusions de l’assurance. En cas 
d’une éventuelle faillite d’un Producteur, l’assurance n’indemnisera pas l’Investisseur. L’Offrant précise toutefois qu’il n’y a 
pour le moment aucun sinistre lié à la faillite du Producteur. Au cas où ni l’assurance, ni le Producteur intervient, l’Offrant ne 
s’engage pas contractuellement à indemniser l’Investisseur. 
 
Est remplacé par : En cas d’une éventuelle faillite d’un Producteur, l’assurance indemnisera normalement l’Investisseur. Au 
cas où ni l’assurance, ni le Producteur intervient, l’Offrant ne s’engage pas contractuellement à indemniser l’Investisseur. 
 

Cette nouvelle police d’assurance modifie et remplace le point 4.1.1. Assurance Tax Shelter couvrant l’avantage fiscal du 

Prospectus 2020-2021 par : 

Dans le cas d’une non-délivrance ou d’une délivrance partielle de l’Attestation Tax Shelter, une assurance est contractée 

auprès de la société BCOH (assureur Circles Group) (ou auprès de tout autre courtier et/ou assureur) par le Producteur via 

Casa Kafka Pictures, aux frais du Producteur. 

Cette assurance est automatique et gratuite dans le chef de l’Investisseur. L’attestation d’assurance au nom de l’Investisseur 

est insérée en Annexe IV du Volet II de la Convention-Cadre.  

Dans le cas d’une non-délivrance de l’Attestation Tax Shelter, l’Investisseur bénéficiera en principe d’un montant égal à 

l’avantage fiscal non accordé (105,25%) par le biais d’une assurance contractée actuellement auprès de la société BCOH (ou 

auprès de tout autre courtier et/ou assureur) par le Producteur via Casa Kafka Pictures, aux frais du Producteur.  

Dans le cas d’une délivrance partielle de l’Attestation Tax Shelter, l’assureur indemnisera l’investisseur sur la perte subie. 
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A cette indemnité seront ajoutés les éventuels intérêts de retard légaux et l’éventuel montant d’impôt dû sur l’indemnité 

d’assurance que l’assuré devrait payer à l’Etat. 

 

C) Conditions d’assurabilités et clauses d’exclusion applicables entre le 23/07/2020 et le 29/09/2020  

Les principales conditions d’assurabilité de la police d’assurance (CG-TAXSHELTER-FR-01022017 et CG-TAXSHELTER-

ARTSSCENE-FR02052017) sont exposées ci-après : 

Si l'une de ces conditions n'était pas respectée, la compagnie serait en droit de s'opposer à toute indemnité, sauf stipulation 

expresse aux conditions particulières prévoyant spécifiquement le rachat d’une ou plusieurs des conditions d’assurabilité ci-

après énumérées. 

 

• Pour les œuvres audiovisuelles 

 
« CG – TAX SHELTER- FR-01022017 - 1/CONDITIONS D’ASSURABILITE  
 

1.1 A la signature de la police d’assurance 

 L’intermédiaire aura vérifié que: 

a) Le producteur n’a pas d’arriérés auprès de l'Office national belge de sécurité sociale à la date de la conclusion de la 

convention-cadre ; 

b) La convention-cadre est conforme à l’Article ; 

c) Le producteur répond aux exigences de la loi ; 

d) L’oeuvre (film) à financer est bien une œuvre telle que définie à l’Art 4.1 des présentes conditions ; 

e) L(es) investisseur(s) et le(s) producteur(s) répondent bien aux définitions et conditions de l’Article ; 

f) L’oeuvre (film) est financée à concurrence d’au moins 80 % ; 

g) Pour le calcul de ces 80 %, il est entre autres tenu compte des contrats de financement(s) par des organismes publics et/ou 

privés, des contrats en apports de biens et services, des contrats de nantissement par une institution financière, de(s) 

convention(s) cadre(s). L’ensemble de ces contrats et/ou conventions devant être valablement signé ; 

h) Ne doit pas être financé, le salaire producteur et les imprévus, à concurrence chacun de maximum 10 % du budget déclaré ;  

i) Le producteur a obtenu de la part de la co-production un engagement écrit ferme et définitif d’effectuer minimum 186 % de 

l’investissement en dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique et 130,2 % en dépenses directement liées 

à la production et à l’exploitation en Belgique. D’autre part, il s’engage à effectuer ces dépenses dans un délai maximum de 

18 mois à partir de la date de signature de la convention-cadre. Ce délai est prolongé de 6 mois pour les films et les séries 

télévisuelles d’animation. 

j) Dans le calcul des 186 % et des 130,2 % repris ci-dessus sont valablement acceptées comme dépenses éligibles, les 

dépenses effectuées dans les six mois qui précèdent la signature de la convention-cadre de l ’œuvre éligible, qui sont en 

relation avec la production et l ’exploitation de cette œuvre éligible et qui répondent à toutes les autres conditions visées à 

l’Article pour autant que la Communauté concernée ait reconnu auparavant l’oeuvre conformément au § 7, alinéa 1er, 3°, 

premier tiret, de l’Article et que la société de production éligible puisse justifier les raisons qui ont rendu nécessaire que ces 

dépenses soient effectuées antérieurement à ladite signature et non postérieurement.; 

k) Le producteur s’engage à ne pas financer son film par le biais du Tax Shelter pour plus de 50 % du budget total de production; 

l) Les éléments essentiels de l’Œuvre (support, réalisateur, acteurs principaux, frais supplémentaires) doivent être assurés à 

hauteur du budget de production tel que déclaré à la conclusion de la convention-cadre.  

 

1.2 Postérieurement à la signature de la « Convention » 

 Le producteur ou l’intermédiaire s’engage 

a) A notifier la convention cadre signée au Service Fédéral Finance conformément à l’Article ; 

b) A ne pas déclarer des dépenses antérieure(s) à la signature de(s) convention(s)-cadre(s), exception faite des dépenses 

effectuées dans les six mois qui précèdent la signature de la convention-cadre de l’œuvre éligible, qui sont en relation avec la 

production et l ’exploitation de cette œuvre éligible et qui répondent à toutes les autres conditions visées à l’Article pour autant 
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que la Communauté concernée ait reconnu auparavant l’oeuvre conformément au § 7, alinéa 1er, 3°, premier tiret, de l’Article 

et que la société de production éligible puisse justifier les raisons qui ont rendu nécessaire que ces dépenses soient effectuées 

antérieurement à ladite signature et non postérieurement ; 

c) Dès le tirage de la copie 0 de l’oeuvre, à demander au Service Public Fédéral Finances, la délivrance des attestations Tax 

Shelter ; 

d) Pour ce faire, il s’engage à remettre au Service Public Fédéral Finances un document par lequel la Communauté concernée 

atteste que l’oeuvre répond à la définition d’une œuvre éligible visée à l’Article ainsi qu’un document émis par la Communauté 

concernée attestant que la réalisation de l’oeuvre est achevée et que son financement global effectué a respecté les conditions 

des plafonds visés par l’Article. » 

 

 

• Pour les œuvres scéniques 

 

« CG – TAX SHELTER- ARTSSCENE - FR-02052017 - 1/CONDITIONS D’ASSURABILITE  

 

1.1 A la signature de la police d’assurance 

 
 L’intermédiaire aura vérifié que:  

a) Le producteur n’a pas d’arriérés auprès de l'Office national belge de sécurité sociale à la date de la conclusion de la 

convention ;  

b) La convention-cadre est conforme à l’article 194ter CIR92 ;  

c) Le producteur répond aux exigences de la loi ;  

d) L’oeuvre à financer est bien une œuvre telle que définie à l’Art 4.1 des présentes conditions ;  

e) L(es) investisseur(s) et le(s) producteur(s) répondent bien aux définitions et conditions des Articles;  

f) L’oeuvre est financée à concurrence de 80 % ;  

g) Pour le calcul de ces 80 %, il est entre autres tenu compte des contrats de financement(s) par des organismes publics et/ou 

privés, des contrats en apports de biens et services, des contrats de nantissement par une institution financière, de(s) 

convention(s) cadre(s). L’ensemble de ces contrats et/ou conventions devant être valablement signé ;  

h) Ne doit pas être financé, le salaire producteur et les imprévus, à concurrence chacun de maximum 10 % du budget déclaré;  

i) Le producteur s’engage à ’effectuer minimum 186 % de l’investissement en dépenses de production et d’exploitation 

effectuées en Belgique et 130,2 % en dépenses directement liées à la production et à l’exploitation en Belgique D’autre part, 

il s’engage à effectuer ces dépenses dans un délai maximum de 24 mois après la date de signature de la convention-cadre. 

et au plus tard un mois après le Première de l’oeuvre scénique.  

j) Le producteur s’engage à ne pas financer son œuvre par le biais du Tax Shelter pour plus de 50 % du budget total de 

production ;  

k) Les éléments essentiels à la réalisation de l’oeuvre doivent être assuré et ce au minimum jusqu’à la première représentation 

de l’oeuvre scénique en Belgique ou dans un autre Etat de l’Espace économique européen incluse. On entend par éléments 

essentiels, le metteur en scène, les acteurs principaux et/ou les artistes principaux (no show), l’annulation, l’intempérie et les 

décors essentiels à la réalisation de l’oeuvre ;  

l) Le metteur en scène et les acteurs principaux et/ou les artistes principaux doivent avoir moins de 70 ans ;  

m) Au moment de la prise d’effet de la couverture, le preneur d’assurance déclare que le metteur en scène et les acteurs 

principaux et/ou les artistes principaux lui ont certifié qu’ils n’avaient pas connaissance d’une maladie préexistante pouvant 

entraîner l’annulation ou le report de l’évènement.  

 

1.2 Postérieurement à la signature de la « Convention » 

 
Le producteur ou l’intermédiaire s’engage  

a) A notifier la convention cadre signée au Service Fédéral Finance conformément au § 1er, alinéa 1er, 5° de l’article 194ter 

CIR92 et ;  

b) A ne pas déclarer des dépenses antérieure(s) à la signature de(s) convention(s)- cadre(s);  
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c) 31 jours suivant la première représentation de l’oeuvre en Belgique ou dans un autre Etat de l’Espace Economique 

Européen, à demander au SPF finances, la délivrance des attestations Tax Shelter ;  

d) Pour ce faire, il s’engage à remettre au SPF un document par lequel la Communauté concernée atteste que l’oeuvre répond 

à la définition d’une œuvre éligible visée à l’article 194ter/1 CIR92 ainsi qu’un document émis par la Communauté concernée 

attestant que la réalisation de l’oeuvre est achevée et que son financement global effectué a respecté les conditions des 

plafonds visés par les Articles; » 

 

Les clauses d’exclusion de la police d’assurance (CG-TAXSHELTER-FR-01022017 et CG-TAXSHELTER-ARTSSCENE-

FR02052017) sont les suivantes :  

«  Outre ce qui est repris aux conditions générales sous la rubrique Exclusions Générales, aucune indemnité ne sera due : 

a) Au cas où l’investisseur n’aurait pas payé au producteur l’investissement auquel il s’était engagé par la convention-cadre 

signée, dans les 3 mois à dater de sa signature ; 

b) S’il est prouvé que l’investisseur n’a pas joint à la déclaration de ses impôts sur le revenu, pour la période imposable au 

cours de laquelle il revendique l’exonération définitive, une copie de l’attestation Tax Shelter qu’il a préalablement reçue ; 

c) Au cas où l’investisseur n’est pas une société résidente ou un établissement belge d’un contribuable visé à l'article 227, 2° 

tel que défini à l’Article ; 

d) Si l’intermédiaire n’est pas un intermédiaire éligible selon l’Article et /ou s’il n’est pas assuré en responsabilité civile 

professionnelle à hauteur de minimum de 1.250.000 € ; 

e) Pour toutes réclamations dont l’origine serait liée à des considérations artistiques ; 

f) Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation contraire aux conditions particulières. » 

 

Les conditions générales se trouvent en annexe 3 (sous la rubrique Exclusions Générales). 

La conclusion de cette nouvelle police d’assurance constitue le deuxième fait nouveau de ce Supplément au Prospectus. Les 

conditions spécifiques et générales de cette nouvelle police d’assurance Tax Shelter se trouvent en annexe 3.  

 
D) Conditions d’assurabilités et clauses d’exclusion applicables à partir du 30/09/2020 

Le courtier BCOH (Assureur Circles Group) a introduit de nouvelles conditions spécifiques et générales applicables à partir du 

30 septembre 2020. Par conséquent, les Conventions-Cadres à partir de la levée de fonds du 30 septembre 2020 seront 

couvertes par la police d’assurance de Circles Group portant référence CG-TAXSHELTER-FR-30092020 et CG-

TAXSHELTER-ARTSSCENE-FR30092020. 

Les principales modifications portent sur les points suivants : 

1. La mise à jour des pourcentages suite à la modification des taux d’imposition des sociétés induits par la loi du 28 

avril 2019 portant des dispositions fiscales diverses et modifiant l’article 1er, §1ter de la loi du 5 avril 1955 et la mise 

en conformité des conditions générales par rapport à la loi du 29 mai 2020 (M.B. 11/06/2020) et à la loi du 15 juillet 

2020 (M.B. 23/07/2020). 

 

2. Adaptation des exclusions de couverture. 

 

En particulier,  

• Pour les œuvres audiovisuelles 

 

1. La mise jour des pourcentages suite à la modification des taux d’imposition des sociétés induits par la loi du 28 avril 

2019 portant des dispositions fiscales diverses et modifiant l’article 1er, §1ter de la loi du 5 avril 1955 et la mise en 

conformité des conditions générales par rapport à la loi du 29 mai 2020 (M.B. 11/06/2020) et à la loi du 15 juillet 

2020 (M.B. 23/07/2020). 
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Les conditions d’assurabilité point 1.1 i) et j) ont été adaptés et regroupés en un seul point i) et le point 1.2 b) a été adapté : 
 

« CG – TAX SHELTER- FR-30092020 - 1/CONDITIONS D’ASSURABILITE  
 

1.1 A la signature de la police d’assurance 

 i) Le producteur a obtenu de la part de la co-production un engagement écrit ferme et définitif d’effectuer minimum 186,28 % 

de l’investissement en dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique et 130,4 % en dépenses directement 

liées à la production et à l’exploitation en Belgique pour l’exercice d’imposition 2020 et 186,65 % de l’investissement en 

dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique et 130,66 % en dépenses directement liées à la production 

et à l’exploitation en Belgique à partir de l’exercice d’imposition 2021. 

D’autre part, il s’engage à effectuer ces dépenses dans un délai de 18 mois prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de 

signature de la convention-cadre pour l'obtention de l'attestation Tax Shelter pour la production de l’œuvre (film) et terminant 

au plus tard 18 mois après la signature de la convention-cadre précitée. Pour les films d'animation et pour les séries 

télévisuelles d'animation ce délai de 18 mois est porté à 24 mois. 

Les dépenses de production et d’exploitation effectuées dans la période avant la date de la signature de la convention-cadre 

ne peuvent être supérieures à 50 p.c. du total de ces dépenses de production et d’exploitation. Applicable aux conventions-

cadres signées à partir du 12 mars 2020. 

Pour autant que le producteur démontre que l’œuvre (film), pour laquelle la convention-cadre a été notifiée, a subi des 

dommages directs suite aux mesures instaurées par le gouvernement fédéral dans le cadre de la pandémie du COVID-19, les 

délais dans lequel les dépenses de production et d’exploitation doivent être effectuées sont prolongés de douze mois pour les 

conventions-cadres signées à partir du 12 septembre 2018, ou 12 mars 2018 en ce qui concerne les films d’animations et les 

séries télévisuelles d’animation, jusqu’au 31 décembre 2020, pour lesquelles l’attestation Tax Shelter n’a pas encore été 

demandée.  

 

 

1.2 Postérieurement à la signature de la « Convention »  

 

 b) A ne pas déclarer des dépenses antérieure(s) à la signature de(s) convention(s)- cadre(s), exception faite des dépenses 

effectuées dans les six mois qui précèdent la date de signature de la convention-cadre de l’œuvre (film) ; » 

 

 

Le point 2.2.1 des conditions spécifiques garantie Tax Shelter a également été adapté : 
 

« CG – TAX SHELTER- FR-30092020 - 2/CONDITIONS SPECIFIQUES GARANTIE TAX SHELTER 
  

2.2.1 Ce qui est assuré – La délivrance « partielle » de l’attestation Tax Shelter : 

Dans le cas où la valeur de l' attestation Tax Shelter serait inférieure à 206,98 % du montant versé au producteur pour l’exercice 

d’imposition 2020 et 207,39% à partir de l’exercice d’imposition 2021, l'assureur indemnisera l’investisseur de la différence 

entre le montant dont il aurait dû bénéficier si l'attestation Tax Shelter avait été égale à 206,98 % du montant versé au 

producteur pour l’exercice d’imposition 2020 et 207,39% à partir de l’exercice d’imposition 2021 et l'avantage fiscal réellement 

perçu ou à percevoir augmenté des intérêts de retard légaux sur le prorata de l'impôt à rembourser et du montant d’impôt dû 

sur l’indemnité d’assurance, dès lors que ceux-ci sont assurés et repris comme tels aux conditions particulières. » 

 

 

2. Adaptation des exclusions de couverture 

De nouvelles exclusion de couverture ont été intégrées :  

La liste des exclusions s’énumère dorénavant comme suit : 

« CG – TAX SHELTER FR-30092020 - 2/CONDITIONS SPECIFIQUES GARANTIE TAX SHELTER 
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2.2.2 Ce qui n’est pas assuré 

« Outre ce qui est repris aux conditions générales sous la rubrique exclusions générales, aucune indemnité ne sera due : 

a) Au cas où l’investisseur n’aurait pas payé au producteur l’investissement auquel il s’était engagé par la convention-cadre 

signée, dans les délais prévus à l’Article ; 

b) S’il est prouvé que l’investisseur n’a pas joint à la déclaration de ses impôts sur le revenu, pour la période imposable au 

cours de laquelle il revendique l’exonération définitive, une copie de l’attestation Tax Shelter qu’il a préalablement reçue ; 

c) Au cas où l’investisseur n’est pas une société résidente ou un établissement belge d’un contribuable visé à l'article 227, 2° 

tel que défini à l’Article ; 

d) Si l’intermédiaire n’est pas un intermédiaire éligible selon l’article 194ter CIR92 au moment de la signature de la police et 

/ou s’il n’est pas assuré en responsabilité civile professionnelle à hauteur de minimum de 1.250.000 € ; 

e) Pour toutes réclamations dont l’origine serait liée à des considérations artistiques ; 

f) Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation contraire aux conditions particulières. 

g) En cas de refus de dépenses liées à des factures concernant d’autres projets que celui en question ; 

h) En cas de levée d’investissement Tax Shelter supérieur à 50% du budget ; 

i) En cas de refus de dépenses effectuées en dehors des périodes prévues à l’Article ; 

j) En cas de refus de dépenses déclarées comme étant des dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique, 

mais ne faisant pas l’objet d’une taxation au régime ordinaire sauf dérogation écrite des autorités compétentes ou s’il est 

démontré que l’intermédiaire n’avait pas pu ou su vérifier le manquement au moment de la signature de la police. » 
 

 

 

• Pour les œuvres scéniques 

 

1. La mise à jour des pourcentages suite à la diminution des taux d’imposition des sociétés induits par la loi du 28 avril 

2019 portant des dispositions fiscales diverses et modifiant l’article 1er, §1ter de la loi du 5 avril 1955 et  

la mise en conformité des conditions générales par rapport à la loi du 29 mai 2020 (M.B. 11/06/2020) et à la loi du 

15 juillet 2020 (M.B. 23/07/2020). 

Les points 1.1 i) et 1.2. b) des conditions d’assurabilité ont été adaptés. 

 

« CG – TAX SHELTER- ARTSSCENE FR-30092020 - 1/CONDITIONS D’ASSURABILITE  

 

1.1 A la signature de la police d’assurance 

 i) Le producteur s’engage à ’effectuer minimum 186,28% de l’investissement en dépenses de production et d’exploitation 

effectuées en Belgique et 130,4% en dépenses directement liées à la production et à l’exploitation en Belgique pour l’exercice 

d’imposition 2020 et 186,65 % de l’investissement en dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique et 

130,66% en dépenses directement liées à la production et à l’exploitation en Belgique à partir de l’exercice d’imposition 2021. 

D’autre part, il s’engage à effectuer ces dépenses dans un délai de 24 mois prenant cours au plus tôt 6 mois avant la date de 

signature de la convention- cadre pour l'obtention de l'attestation Tax Shelter pour la production de l’œuvre (production 

scénique) et terminant au plus tard 24 mois après la signature de la convention-cadre précitée et au plus tard un mois après 

la Première de l’œuvre (production scénique). Pour autant que le producteur démontre que l’œuvre (production scénique), 

pour laquelle la convention- cadre a été notifiée, a subi des dommages directs suite aux mesures instaurées par le 

gouvernement fédéral dans le cadre de la pandémie du COVID-19, le délai dans lequel les dépenses de production et 

d’exploitation doivent être effectuées est prolongé de douze mois pour les conventions-cadres signées à partir du 12 mars 

2018 jusqu’au 31 décembre 2020, pour lesquelles l’attestation Tax Shelter n’a pas encore été demandée. Les dépenses de 

production et d’exploitation effectuées dans la période avant la date de la signature de la convention-cadre ne peuvent être 

supérieures à 50 p.c. du total de ces dépenses de production et d’exploitation. Applicable aux conventions-cadres signées à 

partir du 12 mars 2020. 

 

1.2 Postérieurement à la signature de la « Convention »  
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 b) A ne pas déclarer des dépenses antérieure(s) à la signature de(s) convention(s)- cadre(s), exception faite des dépenses 

effectuées dans les six mois qui précèdent la date de signature de la convention-cadre de l’œuvre (production scénique); » 

 

  

Le point 2.2.1 des conditions spécifiques garantie Tax Shelter a également été adapté : 
 

« CG – TAX SHELTER-ARTSSCENE FR-30092020 - 2/CONDITIONS SPECIFIQUES GARANTIE TAX SHELTER 
  

2.2.1 Ce qui est assuré – La délivrance « partielle » de l’attestation Tax Shelter : 

« Dans le cas où la valeur de l' attestation Tax Shelter serait inférieure à 206,98 % du montant versé au producteur pour 

l’exercice d’imposition 2020 et 207,39% à partir de l’exercice d’imposition 2021, l'assureur indemnisera l’investisseur de la 

différence entre le montant dont il aurait dû bénéficier si l'attestation Tax Shelter avait été égale à 206,98 % du montant versé 

au producteur pour l’exercice d’imposition 2020 et 207,39% à partir de l’exercice d’imposition 2021 et l'avantage fiscal 

réellement perçu ou à percevoir augmenté des intérêts de retard légaux sur le prorata de l'impôt à rembourser et du montant 

d’impôt dû sur l’indemnité d’assurance, dès lors que ceux-ci sont assurés et repris comme tels aux conditions particulières. » 

 

 

 

2. Adaptation des exclusions de couverture 

 

Le point 2.2.2. d) a été adapté. 

 

« CG – TAX SHELTER-ARTSSCENE FR-30092020 - 2/CONDITIONS SPECIFIQUES GARANTIE TAX SHELTER 
  

2.2.2 Ce qui n’est pas assuré 

… 

 d) Si l’intermédiaire n’est pas un intermédiaire éligible selon l’article 194ter CIR92 au moment de la signature de la police et / 

ou s’il n’est pas assuré en responsabilité civile professionnelle à hauteur de minimum de 1.250.000 €. » 

 

L’introduction de nouvelles conditions spécifiques et générales dans le cadre de la police d’assurances Circles Group constitue 

le troisième fait nouveau de ce Supplément au Prospectus. Les conditions spécifiques et générales de cette nouvelle police 

d’assurance Tax Shelter se trouvent en annexe 4. 
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5. ANNEXES 

 

5.1. Loi du 15 juillet 2020 (M.B. 23/07/2020) 
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5.2. Conditions Générales – Version 8/2 du 24 juillet 2020

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

14 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

15 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

16 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

17 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

18 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

19 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

20 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

21 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

22 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

23 
 

 



                                       PROSPECTUS 2020 – 2021 / SUPPLÉMENT 1 
  
 

24 
 

5.3. Conditions spécifiques et générales de la police d’assurance Tax Shelter Circles Group - 01022017 

 

ŒUVRES AUDIOVISUELLES 
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5.3 Conditions spécifiques et générales de la police d’assurance Tax Shelter Circles Group - 02052017 

ŒUVRES SCENIQUES 
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5.4. Conditions spécifiques et générales de la police d’assurance Tax Shelter Circles Group - 30092020 

ŒUVRES AUDIOVISUELLES  
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5.4. Conditions spécifiques et générales de la police d’assurance Tax Shelter Circles Group - 30092020 

ŒUVRES SCENIQUES 
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